MODELE DE DELIBERATION
PORTANT CREATION D’UN EMPLOI PERMANENT

PROPRE A CHAQUE COLLECTIVITE OU ETABLISSEMENT
- Mention de la date de la séance de l’organe délibérant
- Liste des présents et des absents
- Secrétariat
Le Maire (ou le Président) rappelle à l’assemblée :
Conformément à L313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services.

Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L313-1 et L332-8,

Vu le tableau des emplois,

Considérant la nécessité de créer un emploi de       (grade(s)), en raison de       (motifs),

Le Maire propose à l’assemblée :
La création d’un emploi de       (grade(s)) à temps complet, pour       (détailler les fonctions), à compter du 01 janvier 2024.

Cet emploi permanent pourra éventuellement être pourvu par un agent contractuel en vertu d’un contrat à durée déterminée sur le fondement de l’article L332-8, 1°, 2°, 3°, 4°, 5°,6°.
L’agent contractuel sera rémunéré par référence à la grille indiciaire afférente au grade de       (grade de l’emploi créé – sauf pour le recrutement en vertu du CDD article L332-8 1° "absence de cadre d’emplois" : indiquer IB + IM).
Les candidats devront justifier de (niveau d’études, diplômes) et ou de (expérience professionnelle).
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré,

DECIDE : d’adopter la modification du tableau des emplois ainsi proposée. Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois seront inscrits au budget, chapitre 12, article 6413.

ADOPTÉ : 
à l’unanimité des membres présents

ou

à       voix pour ;
à       voix contre ;
à       abstention(s).
Fait à      ,
Le      
Le Maire (ou le Président)
Prénom, nom
- Transmis au représentant de l’Etat le :      
- Publié le :      
